
Procédure de candidature 

 

1ère étape : Création de la candidature au plus tard le 09 mai 2023 : 

https://candidature.espe-paris.fr/  

 

2ème étape : Renseignement des informations personnelles : 

Vous devez renseigner : votre identité, vos coordonnées postales et téléphoniques, mail et le 

numéro INE 

 
Le numéro INE (Identifiant National Etudiant) comme celui de la Sécurité Sociale, est unique et doit accompagner 
l'étudiant durant toute sa vie. Il est attribué à tous les étudiants ayant effectué une inscription dans un établissement 
supérieur français à partir 1995 et aux bacheliers de la même année.  
Si vous avez égaré votre INE, vous devez le réclamer auprès du service de scolarité du premier établissement 
d’enseignement supérieur français que vous avez fréquenté, université, CNED ... 
Vous pouvez également le trouver sur le certificat de scolarité, la carte d’étudiant et les relevés de notes du BAC ou 

ceux fournis par le premier établissement fréquenté 



 

 

  



3ème étape : Renseignement du Cursus 
 

 Année de l’obtention du Bac 

 Différents diplômes universitaires ou non. 
Vous ne pouvez passer à l’étape suivante si vous avez effectué des études dans un établissement 

français après 1995 sans avoir renseigner votre numéro INE ou BEA 

 

 



 

4ème étape : Choisir la formation (CAPEFE) et l’université 
 

 



 

5ème étape : Choix de formation avec les pièces à joindre 

 

Au moment de votre préinscription, nous vous demandons de joindre en ligne les pièces 

justificatives demandées dont la carte d’identité. Elles doivent être en format PDF 

 

 



6ème étape : Validation du dossier de candidature avant le 9 mai 2023 

 

 

En cas de problème, merci de prendre contact avec la scolarité  

Téléphone : 0140502547/ 0140502549 

scolarite@inspe-paris.fr 

bernadette.tshimini@inspe-paris.fr  
 

Vous recevrez la réponse à votre candidature à l’issue de la tenue de la commission 

pédagogique. En cas d’avis favorable, il faudra envoyer votre dossier d’inscription et le moyen de 

paiement le plus rapidement possible (avant le 24 mai).  

Aucune inscription ne sera possible après le 26 mai midi. 

 


